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Objet: 	 Reponse it la demande de la CCSN, conformement au paragraphe 12(2) du RegLement 

generaL sur La surete et La regLementation nucleaires : Le8ons tirees du seisme au Japon 

Monsieur, 

La presente a pour but d'accuser reception de votre document [1] soumis le 16 decembre 2011 au 
sujet de l'examen, par Energie atomique du Canada limitee (EACL), de l'evenement de 
Fukushima et de son impact sur les installations nucleaires du site des Laboratoires de Chalk 
River (LCR). 

Compte tenu de l' evaluation faite par Ie personnel de la Commission canadienne de sfuete nucleaire 
(CCSN) et des recommandations qui m'ont ete soumises a l'egard du reacteur national de recherche 
universel (NRU), je confirme qu'EACL a fourni Ie calendrier de mise en reuvre requis pour les 
ameliorations a court et a long terme ala surete afin de donner suite a la requete 12(2) de la CCSN 
[2] et aux commentaires subsequents [3]. Je souhaite vous informer que cette requete est maintenant 
close. La CCSN s'attend ace qu'EACL respecte ses engagements concernant la mise en reuvre de 
chaque amelioration proposee ala surete pour Ie reacteur NRU, tel qu'indique dans votre document 

En ce qui a trait aux autres installations sur Ie site des LCR, la requete 12(2) de la CCSN sera close 
sur reception des renseignements detailles et des calendriers correspondants d'EACL, pour les deux 
domaines couverts dans les sections 2 et 3 de votre document precedent soumis Ie 28 juillet 2011 [4]. 
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Je tiens egalement a vous informer que Ie Comite de gestion de la CCSN examine actuellement les 
conclusions et les recommandations du Groupe de travail de la CCSN sur Fukushima au sujet des 
centrales nucleaires canadiennes et s'affaire a elaborer un Plan d'action complet pour donner suite a 
chaque recommandation. Le Plan d'action pour les centrales nucleaires sera adapte, dans la me sure 
du possible, pour les installations des LCR. Conformement au processus de surveillance 
reglementaire de la CCSN, M. Christian Carrier, directeur de la Division des laboratoires et des 
reacteurs de recherche nucleaire, soulevera des mesures a prendre specifiques aux LCR pour suivre 
de pres l'achevement des evaluations proposees et la mise en reuvre des ameliorations relevees. 

Si vous avez des questions ace sujet, n'hesitez pas a communiquer avec moi au 613-947-8899 ou par 
courriel a Rarnzi.Jammal@cnsc-ccsn.gc.ca. 

Veuillez agreer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Rarnzi Jammal 
Premier vice-president et 
chef de la reglementation des operations 

c.c. : T. Arthur (EACL) J. Osborne (EACL) P. Elder (CCSN) 
A. Ashworth (EACL) J.R. Walker (EACL) C. Carrier (CCSN) 
J.A. Bond (EACL) R. Walker (EACL) Bureau de site de la CCSN 
S. Bushby (EACL) A.J. White (EACL) (CCSN) 
C. de Vries (EACL) CR Licensing (EACL) 
J.D. Garrick (EACL) SRC (EACL) 

Ops_Regulatory (EACL) 
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